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ARTICLE 18

Compléter l’alinéa 41 par les mots :

« dont la chasse est autorisée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ici encore, il s’agit d’un amendement d’harmonisation de la rédaction de la loi pour préciser que 
l’intervention des fédérations de chasseurs ne vaut que pour les espèces de gibier dont la chasse est 
autorisée.


